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Monsieur le Président,

A l'aube de la création du service à compétence nationale aéromaritime, le ciel ne s'éclaircit toujours pas pour les aériens.

Signé par notre Directeur Général, la CFDT a eu connaissance du protocole d'accord sur la mutualisation des missions et
des moyens aériens avec la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale. Nous aurions apprécié une information à
l'adresse des Organisations Syndicales.

Les avions et les hélicoptères sont disponibles au compte-goutte, les effectifs PNT à Hyères sont en sous nombre, les
effectifs de la BCMA et des Centres d'Instruction pour 2018 ne nous ont toujours pas été fournis.

Encore une fois, la liste d'aptitude à inspecteur ne nous est toujours pas accessible alors que des postes spécialistes
marins sont proposés. Est-il proposé un poste de navigant au prochain examen professionnel cat A prévu le 27 juin ?

En ce qui concerne les nouveaux arrivants navigants en Douane, nous souhaitons encore une fois que vous exposiez
comment sont rémunérés les agents recrutés par concours externes et militaires à la date de l'examen. Il semblerait que
des écarts soient constatés par rapport au décret de référence.

Alors que tous les acteurs de la Direction Générale sont d'accord pour supprimer les 120 heures de vol comme condition
pour obtenir l'indemnisation des risques aériens, aucune concrétisation à cette heure n'est intervenue.

L'aspect indemnitaire n'est plus à l'ordre du jour mais nous vous rappelons qu'aucun agent navigant ne touche de NBI et
qu'aucun pilote ne touche D'ACF ; nous ne comprenons pas cette inégalité de traitement pour des agents soumis à des
responsabilités de plus en plus importantes.

Est-ce si compliqué de tendre vers une équité de traitement entre les personnels de notre administration ?

Comme vous pouvez le constater, Monsieur le Président, nous ne voyons pas le bout du tunnel, et la CFDT restera
vigilante et toujours au plus près des agents dans leurs revendications.                   
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